
 

 

 

 

RESIDENT MEMBRE DE LA STPI   50   DT 

AHU et MSP infectiologue et biologiste membre de la STPI   50   DT 

AUTRE PARTICIPANT 150   DT 
 

 

 Les frais de participation donnent accès à la formation, aux 2 pauses café et au 

déjeuner du 6 – 11 – 2025. 

 Les bons de commandes ne sont pas acceptés. 

 Les places étant limitées, les premiers inscrits seront prioritaires pour la 

participation. 

 

 

 


